
Règles saison 2024-2025:
Classement pour sélection CF N3 = Sur les 5 meilleurs CN+ Le Championnat régional sénior
Pour les SDS  : Pas de quota

Classement final=l'ensemble des épreuves + Master 
Règles saison 2024-2025:

Classement final=l'ensemble des épreuves + Master 
Règles saison 2024-2025:

Classement final=l'ensemble des épreuves + Master 
Règles saison 2024-2025:

Classement final  = Idem + FDJ + Master
Quota Ligue pour l'épreuve nationalen°1 H2032 : à venir
Quota Ligue pour l'épreuve nationale N°2 H2032 : à venir
Quota Ligue pour la Fête des Jeunes 2032 : à venir

Classement final=l'ensemble des épreuves + Master 
Règles saison 2024-2025:

Classement final=l'ensemble des épreuves + Master 

Critères : le 1er du classement régional avant les CF automatiquement qualifié + les suivants selon les quotas FFE au choix de la commission dans 
l'ordre 
1/ classement Régional 2/ Championnat  régional 

 Fête des Jeunes individuel et par équipes pour les 2 premiers du classement + choix de la commission d'arme (dans la limite des 8 premiers)

M13
 Projet : Master régional : les 8 premiers M13 du classement régional avant le challenge de France 

Classement pour sélection CF = sur les 3 CN M20+ Chpts régional  M20 + Chpts de ligue seniors 
= 4 meilleurs résultats sur les 5 épreuves 

Classement pour sélection FDJ = Le  resultat du  Tournoi hors ligue : scaramouche ) + Chpts de Ligue M15
 + Filière H2032 M15 + Chpts de Ligue M17 = les 6 meilleurs résultats sur les 7 épreuves 

(ne pourront intégrer l'équipe Régionale, seuls  les tireurs et parents ayant pris connaissance et acceptés les termes de la "chartre d'engagement de 
la délégation régionale fête de jeunes M15 et participation au stage regional de printemps . )

Aucune dérogation ne sera possible

Attribution des quotas de ligue à partir du classement régional actualisé avant les CF 
sous réserve de participation aux championnats de ligue M17 /Pas de quotas pour le SDM17.

Attribution des quotas de ligue à partir du classement régional actualisé avant les CF 
sous réserve de participation aux championnats régionaux SHDM20 =  pas de quota

Classement pour sélection au Master M13 =Les 3 Circuits régionaux M13 + le resultats du tournoi hors région (Scaramouche  )
 + le championnat de ligue 

REGLES DE CLASSEMENT ET DE SELECTION AU SABRE 2024/2025

SENIORS

M20

M17

Classement pour sélection CF = les 3 meilleurs résultats sur les 3 CN M17 + le chpt régional M17 + le meilleur des 3 CN M20 + le chpts de ligue M20+ 
Challenge Scaramouche + Challenge de Brest  = 7 meilleurs résultats sur l'ensemble des  épreuves 

Critères : le 1er du classement régional avant les CF automatiquement qualifié + les suivants selon les quotas FFE au choix de la commission dans 
l'ordre 
1/ classement Régionall 2/ Championnat Régional  régional 

 Projet : Master régional : les 8 premiers M20 du classement régional avant les Chpts de France 

 Projet Master régional : les 8 premiers M20 du classement régional avant les Chpts de France 

Critères : le 1er du classement régional avant les CF automatiquement qualifié + les suivants selon les quotas FFE au choix de la commission dans 
l'ordre 
1/ classement régional  2/ championnat national 
  Projet :Master régional : les 8 premiers seniors du classement régional avant les Chpts de France 

M11  H et D

M9 H et D

REMARQUES

 3 compétitons coupe du futur et une epreuve par equipe 
 / PAS DE CLASSEMENTS REGIONAUX = RECENSSEMENT REGIONAL : FETE REGIONALE DES JEUNES SANS QUOTAS

Sélections épreuves  : Concernant les sélections soumises aux quotas de zone M15, l e quota correspond au nombre de place obtenu par la Ligue . Les 
sélections pour la Fête des Jeunes se feront à partir du classement régional:  les 3 premiers du classement régional actualisé automatiquement 
sélectionnés + 1 place au choix de la commission 
 Fête des Jeunes indiv : 40 FFE + quota Ligue dans l'ordre du classement  actualisé après l'épreuve nationale
(1 place attribuée nominativement par la commission -cas de force majeure-)

M15

si une épreuve prévue dans les critères de classement ne se déroule pas à la date prévue 
initialement elle sera néanmoins prise en compte.

si une épreuve prévue dans les critères de classement est annulée elle est de facto supprimée des critères


